
La Fédération Nationale des Transports Routiers (FNTR), représentée par 

La Fédération Nationale des Transports de Voyageurs (FNTV), représentée par 

L’Union des entreprises de Transport et de Logistique de France (TLF), représentée par 

L’Organisation des Transporteurs Routiers Européens (OTRE), représentée par 

’Union 

dernier lieu par l’avenant n°



Il est créé un nouveau palier d’ancienneté, dans les conditions détaillées ci

L’article 2.3 «

D) Palier d’ancienneté après 20 ans 

cadres disposant d’une ancienneté de plus de 20 ans, les taux 

de 0,10 €.

Pour les personnels cadres disposant d’une ancienneté de plus de 20 ans, 

de 180 €

Le reste de l’article est inchangé.

Les présentes dispositions sont applicables quel que soit l’effectif de l’entreprise sans 
qu’il soit nécessaire de prévoir de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins 

Les partenaires sociaux de la Branche affirment leur attachement à l’égalité 

Code du travail, s’engagent à tendre à la suppression des écarts de rémunérations et à 
ir l’objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 



Cet engagement a d’ailleurs été rappelé dans l’Accord conventionnel de Branche du 
4 juin 2020 sur l’Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

L’Union des entreprises de Transport et de L’Organisation des Transporteurs Routiers 

L’Union Fédérale Route FGTE














